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Le braya poilu devrait-il être réinscrit 
comme une espèce MENACÉE sur la Liste 
des espèces en péril aux TNO? 

 

Par « espèce menacée » on entend que le braya poilu est 
susceptible de devenir une espèce en voie de disparition 
si rien n’est fait pour inverser les facteurs de risque. 

 Pour lire le rapport de réévaluation et en savoir 
plus sur le braya poilu : 

 
www.nwtspeciesatrisk.ca 

Braya pilosa 

EXPRIMEZ VOUS! 

BRAYA POILU 
 

BRAYA POILU 
Le braya poilu est une plante à fleurs rare que l’on trouve 
uniquement aux Territoires du Nord-Ouest, dans la péninsule du 
cap Bathurst et sur les îles Baillie. Il a uniquement été observé 
dans une toute petite zone qui n’a pas été couverte de glace 
lors de la dernière période glaciaire. 

Le braya poilu est en déclin en raison de l’érosion côtière rapide. 
Le changement climatique est à l’origine de l’augmentation du 
niveau de la mer, des ondes de tempête, de l’allongement des 
périodes sans glace et de la fonte du pergélisol, facteurs qui 
contribuent tous à l’accélération de l’érosion.  
Heureusement, de nombreux spécimens de braya poilu se 
trouvent à l’intérieur des terres ou le long de zones côtières 
protégées, dans des habitats qui semblent stables. 
 
En 2012 et à nouveau en 2023, le Comité sur les espèces en péril 
des Territoires du Nord-Ouest a déterminé que le braya poilu 
était menacé aux TNO, en raison de la faible aire de répartition 
de l’espèce, de ses besoins particuliers en termes d’habitat et du 
rétrécissement de l’habitat côtier. 

 

Le Comité sur les espèces en péril des TNO est un 
groupe indépendant d’experts qui possèdent des 

connaissances autochtones ainsi que des 
connaissances communautaires et scientifiques sur les 

espèces et les habitats des TNO. Ils évaluent les 
espèces en fonction des meilleures informations 
disponibles et de critères biologiques objectifs. 

 

http://www.nwtspeciesatrisk.ca/
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RÉINSCRIPTION DU BRAYA POILU 
La stratégie de rétablissement du braya poilu aux TNO est un outil 
de planification orienté vers l’action en vue de la conservation et 
du rétablissement du braya poilu. Si le braya poilu est réinscrit sur 
la Liste des espèces en péril comme espèce menacée aux TNO, 
cette stratégie continuera à guider les partenaires de cogestion 
sur la manière de favoriser la survie de l’espèce. 

• Lisez le Rapport d’étape sur le braya poilu (2017-2021) 

Pourquoi le braya poilu a-t-il été réévalué comme 
étant menacé aux TNO? 

Le braya poilu est une plante très rare et particulière qui n’existe 
qu’aux TNO. Elle pousse dans une petite zone de la région 
désignée des Inuvialuits et son habitat côtier se rétrécit 
rapidement (le littoral s’érode à un rythme de 9,5 m par an). Si le 
braya poilu disparaît des TNO, il disparaîtra de la surface de la 
Terre pour toujours. 

Est-ce que la prolongation de l’inscription du braya 
poilu modifiera les activités autorisées sur la péninsule 
du cap Bathurst et sur les îles Baillie? 

Il n’y a pas de protection automatique pour une espèce ou son 
habitat une fois qu’ils sont inscrits sur la Liste des espèces en péril 
des TNO. La prolongation de l’inscription du braya poilu ne 
modifiera donc pas les activités autorisées. Le braya poilu se 
trouve sur les terres privées des Inuvialuits et le plan de 
conservation de la collectivité de Tuktoyaktuk garantit que la zone 
est gérée avec soin. 

FAITES-NOUS PART DE VOS COMMENTAIRES! 
• Le braya poilu devrait-il rester sur la Liste des espèces en 

péril des TNO en tant qu’espèce menacée? 

• Le braya poilu a été initialement ajouté à la Liste des 
espèces en péril des TNO en 2014. Quelle incidence cette 
inscription a-t-elle eue sur votre collectivité? La 
réinscription aurait-elle des répercussions positives ou 
négatives? 

• Selon vous, est-ce que des renseignements nouveaux ou 
manquants doivent être ajoutés au plus récent rapport 
de situation du braya poilu? Si oui, veuillez nous indiquer 
où nous pouvons les trouver. 
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    EXPRIMEZ-VOUS! 
• Répondez au sondage : 

Scannez le code QR  

Ou consultez le 
https://fr.surveymonkey.com/r/CYSKVR3 

• Envoyez un courriel à SARA@gov.nt.ca 

• Appelez-nous sans frais au 1-855-783-
4301 

Pour en savoir plus sur le braya poilu ou la 
Liste des espèces en péril des TNO, visitez le 

www.nwtspeciesatrisk.ca 

https://www.nwtspeciesatrisk.ca/sites/species/files/progress_report_hairy_braya_final_november2021.pdf
https://fr.surveymonkey.com/r/CYSKVR3
mailto:SARA@gov.nt.ca
http://www.nwtspeciesatrisk.ca/

	BRAYA POILU poilu

